
         

AVENANT N°1 

A LA CONVENTION RELATIVE A LOCATION D’EMPLACEMENTS  

DE STATIONNEMENT 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES 

La « Commune de Grasse » identifiée sous le numéro de SIREN n°210 600 698 000 18 dont le siège est sis 

place du Petit Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, 

agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de l’arrêté pris en application d’une délibération du 

Conseil Municipal en date du 7 juillet 2020. 

D’une part, 

ET 

La « Régie des Parkings Grassois », régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, dont le 

siège est sis Hôtel de Ville - BP12069 - 06130 GRASSE - représentée par son Directeur, Monsieur Cédric DIAZ, 

habilité à signer les présentes par la délibération 2017-27 du Conseil d’administration en date du 13 décembre 

2017. 

D’autre part,  

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2012-191 en date du 6 décembre 2012, le conseil municipal a approuvé la création d’une 

Régie des parkings afin d’assurer la gestion et l’exploitation de deux parcs de stationnement communaux Notre 

Dame des Fleurs et la Roque.  

La Ville de Grasse loue à la Régie des Parkings Grassois des emplacements de stationnement au sein de ces 

deux parcs, au travers d’une convention de location d’emplacements conclue en février 2019.   

Par avenant n°1 à la convention relative aux modalités d’affectation de biens entre la Ville de Grasse et la Régie 

des Parkings Grassois, le parc de stationnement t dénommé « Parking Roubaud » a été intégrer à la liste des 

biens meubles et immeubles affectés à la Régie.  

Aussi, il est proposé par le présent avenant d’ajouter le parc de stationnement ROUBAUD.  
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Il a été convenu ce qui suit 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

Le présent avenant a pour objet de définir les modalités de mise à disposition, par la Régie des Parkings 

Grassois à la Commune de Grasse, d’emplacements de stationnement au sein du parc ROUBAUD.  

 

ARTICLE 2 :  LIEU DE STATIONNEMENT 
 
La mise à disposition d’emplacements se réalisera selon les demandes de la Commune de Grasse, et dans la 

limite de 8 emplacements, après accord de la Régie des Parking Grassois, au sein du parc de stationnement 

suivant :  

- Parc de stationnement ROUBAUD sis 3, boulevard Fragonard à GRASSE.  

 

ARTICLE 3 :  DUREE 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée de quatre ans à compter de sa d’entrée en vigueur.  
 
 
ARTICLE 4 :   
 
 
4.1 – prix 
 
La location est consentie au prix unitaire de :  
 

• Abonnement 24h/24  
702,00 € TTC (sept cent deux euros) par an et par emplacement, charges comprises  

 
Le tarif est modifiable par le conseil d’administration.  
 
 
4.2 – modalités de paiement  
 
Le paiement des abonnements s’effectuera annuellement et à terme échu, sur la base d’un état annuel indiquant 
le nombre d’abonnement mis à disposition de la commune au cours de l’année n-1. 
La Commune de Grasse s’acquittera par mandat administratif, après validation de l’état annuel, du montant des 
locations dues pour la période courant de la date de prise de possession jusqu’au 31 décembre de l’année 
considérée.  
 
 
4.3 - nombre de cartes pour l’année 2020 
 
Parking ROUBAUD  

• 24h/24 annuel : 8 abonnements  
Soit un total de 8 cartes  
 
 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-141-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020



         

 
ARTICLE 5 :  CONDITIONS ET CHARGES 

Le présent avenant est consenti et accepté selon les termes et conditions définis à l’article 5 de la convention de 

location d’emplacements.  

 

5.1 – Accessibilité  

L’accessibilité du parc de stationnement, en entrée ou en sortie, se réalisera par l’utilisation d’une carte d’accès 

individuelle codée, 24h/24 et 7j/7.  

 

5.2 – Délivrance des stationnements  

La délivrance par la Régie des Parking à la Commune de Grasse des emplacements de stationnement sera 

matérialisée par la remise des cartes donnant accès au parc de stationnement sur présentation du bordereau de 

demande annexé à la présente convention et dument visé par la direction générale des services municipaux.  

 

5.3 – Carte d’accès  

La Régie des Parkings délivrera à la commune ou à ses préposés une carte d’accès codée par emplacement.  

La commune de Grasse sera réputée avoir reçu les cartes d’accès en bon état.  

La carte d’accès est délivrée à titre gratuit.  

Dans le cas où la carte serait détériorée, volée ou perdue, une nouvelle carte serait alors délivrée à l’agent contre 

un paiement de 30.00 € correspondant au montant de la valeur de la carte.   

 

ARTICLE 6 :   RESILIATION  

Le présent avenant peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des parties par courrier avec accusé de 

réception en respectant un préavis de 3 mois.  

Le présent avenant sera résilié de plein droit e cas de dissolution de la Régie des Parkings Grassois.  

Il pourra également être résilié, partiellement pour un ou plusieurs emplacements, par courrier ou courrier simple 

sous format papier ou électronique.  

La Commune de Grasse sera redevable des abonnements jusqu’à la date effective de résiliation.  
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ARTICLE 7 :  ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT  

Le présent avenant entrera en vigueur à compter de la date de sa signature.  

 

ARTICLE 8 :  MODIFICATIONS  
 
Toutes modifications devront faire l’objet d’un avenant qui sera annexé à la convention initiale avec accord des 
parties signataires.  

 
 
ARTICLE 9 :  LITIGES  
 
En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution du présent avenant, les parties s’engagent à rechercher en 
priorité un règlement à l’amiable.  
A défaut, les litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de Nice.  
 
 

Fait à GRASSE, en 2 exemplaires, 

 

Le  

 

 

Pour la Commune de GRASSE  

Le Maire,  

 

 

 

Jérôme VIAUD  

 

Pour la Régie des Parkings Grassois 

Le directeur, 

 

 

 

Cédric DIAZ 
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